
entreprises:  création 
d’un réseau régional, 
étude de faisabilité 
pour la mise en 
place d’un fonds, 
organisation de for-
mations 

· Application de l’Ana-
lyse différenciée se-
lon les sexes dans 
les instances de dé-
veloppement 

 
Coordination de l’en-
tente 
 

En signant cette entente,  
les partenaires ont 
reconnu la Table comme 
étant la maître-d’œuvre 
d e s  i n t e r v e n t i o n s 
prévues.  Elle devient 
alors responsable de la 
gestion et de la bonne 
marche de cette entente 
et du plan d’action qui 
en découle 
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Voici un bref résumé de 
cette entente. 
 
But de l’entente 
 
Atteinte de l’équité entre 
les hommes et les fem-
mes sur les plans socio-
économique et politique 
au Centre-du-Québec. 
 
 

Axes d’intervention 
· La participation des 

femmes aux instan-
ces décisionnelles   

· Le développement 
du potentiel entre-
preneurial des fem-
mes 

· La prise en compte 
des intérêts et des 
réalités des femmes 

 
Partenaires 
· CRÉCQ   
· MDEI  
· Emploi-Québec 
· CSF 

· MAMR  
 
Engagements   
· Présence d’une res-

source profession-
nelle du CSF exclusi-
vement dédiée à no-
tre région 

· Rédaction d’une poli-
tique d’équité en 
condition féminine à 
la CRÉ 

· Suivi de la Banque 
de candidates 

· Élaboration d’un por-
trait des administra-
trices centricoises 

· Élaboration et diffu-
sion d’un observa-
toire en condition fé-
minine 

· Mise en place d’un 
ensemble d’activités 
en prévision des 
élections municipales 
générales 2005 

· Mise en place du 
projet Femmes & 
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Pour votre information, 
voici un résumé des ac-
tions réalisées dans le 
cadre de cette entente.  
 

Vous pourrez vous ren-
dre compte ainsi du 
travail accompli, des 
retombées concrètes 
de l’entente pour la ré-

ainsi que de son 
rayonnement  au-delà 
de nos frontières terri-
toriales.   
 



 
Ce portrait a été lancé 
en juin 2004 en confé-
rence de presse à 
Drummondville, Victo-
riaville et Nicolet.  Il a 
été par la suite diffusé 
largement auprès des 
organisations de la 

région.   
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��� portrait,  réalisé en janvier 
2004,  permet de cerner la réalité 
des femmes impliquées au sein 
des instances décisionnelles, leur 
parcours d’implication, leurs moti-
vations et les difficultés ren-
contrées.  
 
Au total, 595 questionnaires ont 

été envoyés dans les 5 MRC cen-
tricoises et nous avons 
reçu 169 réponses, soit 
un taux de 28.4%.   
 
À la lumière des résultats 
obtenus,  nous pouvons 
mettre en place des inter-
ventions de soutien plus 
appropriées à ces femmes enga-
gées et ainsi mieux correspondre 
à leurs attentes.  
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pratique certains éléments conte-
nus dans la trousse.    
 
D’autres fiches s’ajouteront au fil 
du temps ainsi la trousse devien-
dra un coffre à outils incontourna-
ble pour qui veut contribuer à l’é-
galité entre les femmes et les 
hommes. 
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Compte tenu de l’accueil favorable 
fait à ce portrait et pour répondre à 
des demandes de groupes,  la 
TCMFCQ a produit une trousse 
d'outils intitulée:   
 

Pour vos instances  
décisionELLES,   

pensez à ELLES.   
 
La trousse offre toute une série de 
moyens  à mettre en place pour 
diminuer les contraintes empê-
chant les femmes de participer 
pleinement au développement de 
leur collectivité et atteindre l’égali-
té entre les femmes et les hom-
mes.   
 
En plus de fournir des informa-
tions telles que les faits saillants 
de la recherche sur les administra-

trices, les  statistiques sur les 
conditions de vie des femmes tant 
régionales que par MRC,  les en-
jeux de la sous-représentation fé-
minine, la trousse d’outils propose 
des mesures et des mécanismes 
adaptables à la réalité de chacune 
des instances décisionnelles loca-
les et régionales.  Par exemple,  
on y retrouve des fiches explicati-
ves sur la mise en place d’une po-
litique d’équité, des stratégies 
pour recruter et maintenir les fem-
mes en poste et une grille d’appli-
cation  de l’Analyse différenciée 
selon les sexes.   
 
La trousse est distribuée gratuite-
ment à toutes les organisations du 
Centre-du-Québec puisque toutes 
les instances locales et régionales 
sans égard au secteur d’activités  
y trouveront des outils suscepti-
bles de les intéresser.   De plus la 
TCMFCQ offre un soutien aux or-
ganisations qui voudront mettre en 
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femmes au Centre-du-Québec.   

· Parution d’une publicité dans 
les hebdos régionaux. 

 
�  Activités  support aux candida-

tes. 
 
Nous avons donné à deux repri-
ses une formation en organisation 
électorale, l’une à Drummondville 
et une autre à Bécancour.  De 
plus, nous avons aidé concrète-
ment une quinzaine de femmes de 
toutes les MRC du Centre-du-
Québec pour l’organisation logisti-
que de leur campagne.  

 
  

Responsables:  MAMR et 
TCMFCQ 
Collaborateurs: CSF,Maires et 
conseillerÈREs municipalEs 
 
Puisque le mi-
lieu municipal 
est un lieu im-
portant de gou-
vernance, nous 
croyons impor-
tant que les 
femmes s’y retrouvent en nombre 
significatif.  Le projet «Objectif 
2005» nous a permis de mettre en 
place une série d’actions concrè-
tes pour augmenter le nombre de 
candidatures féminines aux élec-
tions  de novembre 2005. 
 
�  Rencontre des maires 
Nous avons réalisé une tournée 
des MRC en février 2005 pour in-
citer le monde municipal à sollici-
ter des femmes  pour remplacer 
unE maire ou conseillerERE qui 
se retire de la vie publique.  Après 
chaque rencontre, des dépliants 
étaient envoyés à chacune des 
municipalités pour qu’ils soient 
remis aux conseillerES.   
 
�  Rencontres de sensibilisation 
Nous avons tenu une rencontre de 
sensibilisation auprès de possibles 
candidates dans les 5 MRC de la 
région.   En tout nous avons re-
joint 35  femmes lors de ces activi-
tés�
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Nous avons produit avec le 
concours des acteurs et actrices 
du palier municipal 5 émissions de 

télévision.  Elle portaient sur les 
thèmes suivants : 
�
�� L’apport des femmes en politi-

que 
�� Démystifier le pouvoir 
�� Les jeunes femmes et la 
politique 
�� La vie municipale, ça 
s’apprend 
�� L’organisation électorale. 
 

Elles ont été diffusées à deux re-
prises soit en juin et août 2005 par 
les télévisions communautaires 
des la région.  Des cassettes ont 
été aussi distribuées dans  les 
groupes de femmes. 
 
�  Activités de promotion 
 
Nous avons réalisé plusieurs acti-
vités de promotion:   
 

· parution dans les journaux, bul-
letins des groupes et journaux 
paroissiaux d’articles spécifiant 
l’importance d’une représenta-
tion féminine aux conseils mu-
nicipaux.    

· Remise aux participantes des 
groupes de femmes d’un dé-
pliant de promotion de l’enga-
gement des femmes au palier 
municipal  

· Participation à plusieurs émis-
sions de radio ou de télévision 
dans les MRC de Drummond-
ville, Victoriaville et Érable 

· Diffusion dans les pages in-
contournables des hebdos ré-
gionaux d’un article sur la réali-
té de la représentation des 
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Nos efforts ont donné les 

résultats suivants: 

�  156 femmes se sont 
portées candidates 

�  123 femmes ont été élues 
�  Diminution de moitié des 

municipalités sans 
représentation féminine. 

�  Les différentes actions 
entreprises ont mis sur la 
place publique toute 
l’importance de la 
représentation des 
femmes au sein du 
municipal.   Pour plusieurs 
la représentation égale 
des femmes est devenue  
une condition essentielle 
pour représenter toute sa 
communauté.   
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��  D i f f u s i o n 
d’un bulletin de 
liaison 

En avril 2005, 
les 600 entre-
preneures ins-
crites à notre 

base de 
d o n n é e s 
recevait leur 

première paru-
tion du «ChefFe de file».  Cette 
première a été suivie de cinq au-
tres  éditions.  Ce bulletin favorise 
les liens entre «Femmes & entre-
prises» et les entrepreneures du 
territoire et permet un premier ré-
seautage.     
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L’élaboration du plan d’action de 
ce volet s’est appuyée sur la re-
cherche entreprise par la 
TCMFCQ en 2002 sur les femmes 
entrepreneures.    
Suite à ce portrait et afin de répon-
dre aux besoins exprimés,  la 
TCMFCQ a mis en place le projet 
«Femmes & entreprises» et une 
agente de projet a été engagée 
pour mettre en œuvre le plan 
d‘action. 
Supportée par un comité orienteur 
formé des partenaires et des colla-
borateurs, les actions suivantes 

ont été réalisées.  

 

��   Formation sur me-
sure 

Nous avons donné 
près six formations 
rejoignant ainsi pas 
moins de 100 entre-
preneures.     Les 
formations se don-
nent dans deux villes 
différentes afin de rejoindre le plus 
de femmes possibles.  Les thèmes 
des formations sont choisis par les 
entrepreneures lors d’un sondage.  
L’évaluation des ces activités est 
très positive et elles ont acquis 
une réputation de qualité.   

Par le fait même, nous couron-
nions non pas trois lauréates 
comme par les années passées 
mais 5 en 2004 et 6 en 2006.  
Nous avons aussi augmenté le 
nombre d’entreprises et d’organi-
sations qui donnaient des bourses 
ou des trousses de bien et servi-
ces.  Nous avons aussi complété 
l’offre de services aux finalistes 
par la tenue d’une formation pour 
les outiller davantage dans leur 
projet d’entreprise et la remise à 
chacune d’un vidéo de promotion 
sur leur entreprise.    
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Depuis 1999, la TCMFCQ  
organise ce concours 
voué au démarrage ou à 
la consolidation de jeunes 
entreprises dirigées par 
des femmes.  Grâce à 
l’entente, la TCMFCQ a 
pu  organiser deux éditions du 
concours «Gagnez votre entre-

prise» et le bonifier considérable-
ment pour lui donner le rayonne-
ment qu’un tel concours se mérite.    

Ainsi, afin de mieux correspondre 
à la réalité 
des entre-
preneures, 
nous avons 
créé deux 
catégor ies 
pour les lau-
réates, soit 

celle des 
propriétai-
res diri-
geantes et 

celle des travailleuses autonomes.  
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trousses de services  données par 
38 commanditai-
res d’une valeur 
de 23 000$.   

De plus, un prix 
"encouragement" 
a c c o m p a g n é 
d'une bourse de 
500$ a été instau-
ré.   

�� �4e édition 

En 2004, la TCMFCQ avait reçu 
52 candidatures provenant des 5 
MRC de la région.  Ce qui était le 
plus fort taux de participation de-
puis la création du concours.   

Les 5 lauréates régionales se sont 
partagées de bourses en argent 
de l’ordre de 10,000$ et des trous-
ses d’une valeur de 11,000$ 

�� �5e édition 

Tout a été mis en œuvre pour ren-
dre cette 5e édition 
encore plus at-
trayante que les 
p r é c é d e n t e s .  
Grâce aux efforts 
de l’agente respon-
sable, cette année, 
les lauréates se 
sont partagées des 
bourses totalisant 
14 000$ et des 

qui est toujours le volet «Femmes 
& entreprises» de la TCMFCQ.   
Ce volet sera régi par un Conseil 
des partenaires composé de re-
présentantEs des diverses res-
sources en entrepreneuriat fémi-
nin et coordonné par la TCMFCQ.  
Le mandat de ce Conseil sera de 
prendre entente avec les ressour-
ces existantes dans les territoires 
pour donner suite à la mise en 
place du fonds de micro crédit et 
pour organiser une offre de servi-
ces davantage axée sur les be-
soins particuliers des femmes.    
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Les besoins exprimés par les en-
trepreneures lors de notre enquête 
nous confirmaient une première 
intuition:  il existait une difficulté 
concernant l’accès à des ressour-
ces tant financières que matériel-
les.  Elles voulaient aussi recevoir 
plus de support concret.  
 
Nous avons donc procédé à une 
étude de faisabilité pour préciser 
le créneau que pouvait occuper la 
TCMFCQ pour répondre à ces 
besoins sans empiéter sur ce qui 
se faisait déjà dans la région. 
 
Dans un premier temps, nous 
avons  tracé un portrait exhaustif 
de tous les fonds existants au 
Centre-du-Québec.  La responsa-
ble a aussi rencontré des entre-
preneures, soit individuellement 

ou en groupe, pour fouiller davan-
tage leurs besoins en financement 
et en ressources. 

    
L’étude a démon-
tré l’inexistence 
de financement 
dédié exclusive-
ment à toutes les 
femmes entre-
preneures.  Elle a 
confirmé une ni-
che potentielle 
pour la création 

d’un fonds de micro crédit à des 
fins de démarrage, d’exploitation 
ou d’expansion.    Ce fonds s’a-
dresserait à toutes les femmes de 
tous les âges et pour tous les sec-
teurs d’activités.   

 
A partir de ce constat, le comité 
orienteur a élaboré une proposi-
tion pour la mise en place du 
fonds et sa structure de gestion 
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Sa mise en oeuvre 

Suite à son adoption, la CRÉ a 
mis en place un comité responsa-
ble de la mise en œuvre des me-
sures contenues dans la politique.  
Un premier plan d’action a été éla-
boré et a mis en place certaines 
mesures.   

La  CRÉCQ est la seule CRÉ 
dans tout le Québec à 
s’être dotée d’un outil 
semblable pour l’équité 
des femmes et des 

hommes   
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Le 10 mars 2005  la Conférence 
régionale des élus Centre-du-
Québec (CRECQ) adoptait la « 
Politique d’équité».   Cette der-
nière visait «l’équité, l’égalité et la 
justice entre les hommes et les 
femmes sur le plan de la repré-
sentation politique, notamment par 
une diminution réelle des obsta-
cles à l’engagement des femmes 
et par un soutien concret à leur 
participation ».    
 
Les objectifs de la politique sont 
de:   
�  Se donner des outils et moyens 

pour atteindre une représenta-

tion équitable des femmes  aux 
paliers structurels et  décision-
nels 

�  Conscientiser  les intervenan-
tES sur les impacts qu’auront 
leurs décisions, mesures et ac-
tions sur l’amélioration des 
conditions de vie des femmes. 

 
La politique d’équité contient donc 
des principes directeurs, des ci-
bles, des 
responsabili-
tés.  On y 
retrouve aus-
si dix mesures d’encouragement à 
la participation équitable des fem-
mes et à la prise en compte de 
leur réalité spécifique.     

gion et même de comparer, à cer-
tains égards, avec l’ensemble du 
Québec.    L’observatoire peut être 
consulté sur le site internet de la 
TCMFCQ. 
 
Les responsables de l’observa-
toire ont procédé en cours de 
route à une mise à jour de certai-
nes statistiques.   
 
Les statistiques recueillies ont per-
mis d’élaborer un portrait de la 
situation des femmes dans cha-
cune des MRC du territoire, por-
trait qui a été inclus dans la 
trousse d’outils remise aux organi-
sations du territoire.  
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C’est en mars 2004 que 
la TCMFCQ, le MAMR et 
le CSF ont procédé au 
lancement de l’observa-
toire  de la condition fé-
minine.   
 
Cet outil met à la disposition des 
diverses instances régionales  
« un véritable tableau de bord per-
manent et diversifié des conditions 
de vie des femmes ».  Celui-ci 
permet de suivre l’évolution de la 
situation des femmes dans leur 
scolarité, le marché du travail, la 

sécurité du revenu, l’entrepreneu-
riat, la fécondité, la santé mentale, 

les métiers non-
traditionnels et 
même le taux de 
mortalité, pour ne 
nommer que 
ceux-là. 
 

En fait, l’Obser-
vatoire étale pas moins de 77 indi-
cateurs regroupés sous trois axes 
généraux celui du développement 
local et régional, de l’autonomie 
économique des femmes et de la 
santé. Il permet à la fois de jeter 
un regard sur les dernières an-
nées, de comparer la situation 
dans chacune des MRC de la ré-
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janvier 2006 à 14 intervenantEs 
des CDC de Nicolet et de Bécan-
cour.  Une deuxième a suivi le 11 
avril 2006 cette fois-ci auprès d’e 
12 intervenantEs d’organismes 
régionaux.  

 

Dans les deux cas, les participan-
tEs se familiarisaient aux diffé-
rents concept s de cette approche 
et expérimentaient l’outil d’analyse 
à partir d’une mise en situation 
adaptée aux participantEs 
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Au sein des diverses organisa-
tions, il est important que les déci-
deurES se préoccupent des im-
pacts qu’auront leurs décisions sur 
la vie  des personnes, hommes ou 
femmes, fréquentant ces milieux.  
Une approche a été développée 
pour faciliter cette lecture, il s’agit 
de «l’Analyse différenciée selon 
les sexes (ADS)» .   

 

Dans le cadre de l’entente, la 
TCMFCQ s’était engagée à pro-

mouvoir cette approche. 

 

Ainsi la TCMFCQ a tenu une 
conférence sur le sujet avec une 
professeure de l’UQUAM le 24 
mars 2004 lors du lancement de 
l’Observatoire de la condition fémi-
nine.  Des formations sur le sujet 
ont aussi été  organisées.   

 

Une pre-
mière for-
mation a 
été don-
née le 26 

Suivi de l’entente 

Même si l’entente est terminée 
depuis juillet 2006, la TCMFCQ 
assure le suivi de certaines activi-
tés. 

Ainsi la TCMFCQ continue d’assu-
rer le volet entrepreneuriat fémi-
nin.  Elle a poursuivi son partena-
riat avec Emploi Québec pour l’or-
ganisation de formations auprès 
des entrepreneures et elle a initié 
un partenariat avec les Caisses 
populaires Desjardins pour la dif-
fusion du bulletin de liaison.  Elle 
poursuit aussi ces démarches  
pour trouver du financement pour 
le fonds en entrepreneuriat fémi-
nin. 

Elle poursuit le soutien apporté 
aux organisations qui désirent im-
planter l’Analyse différenciée se-
lon les sexes.   
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La coordination de l’entente a  été   
confiée à la Table de concertation 
du mouvement des femmesCen-
tre-du-Québec (TCMFCQ), nous  
avons assuré la mise en œuvre 
des divers engagements conte-
nus dans l’entente.   
 
La coordination comprend les tâ-
ches suivantes : 
 
· Promotion de l’entente 

de collaboration en 
condition féminine 

· Coordination du comité 
de suivi :  convocation, 
animation, préparation 
des documents d’infor-
mation 

· Gestion du projet :  suivi admi-
nistratif, élaboration des rap-

ports d’activités et financiers, 
engagement du personnel né-
cessaire, coordination de l’é-
quipe de travail,   

· Production de six bulletins d’in-
formation 

· Animation et soutien aux diffé-
rents comités reliés directement 
à l’entente 

· Promotion des différentes acti-
vités de l’entente 

 
Chaque volet contenu dans l’en-
tente fonctionnait avec un comité 

orienteur dont la 
r e s p o n s a b i l i t é 
première était de 
voir à la bonne 
marche du plan 
d’action, à son an-

crage dans la réalité de notre ré-
gion et finalement à l’apport d’ex-
pertises intéressantes. 
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Plusieurs régions ont voulu suivre l’exemple du Centre-du-
Québec et se doter d’une entente en condition féminine.   

Compte tenu de ce fait, la TCMFCQ a été appelée réguliè-
rement à partager son expertise pour l’élaboration et la 
mise en œuvre d’une telle entente  ou pour la réalisation 
de certains engagements de l’entente.  Ainsi, la coordon-
natrice a été invitée aux événements suivants:   

· Animation d’une conférence à un groupe de femmes de 
l’Estrie portant sur la mise sur pied de l’observatoire 
(décembre 2004). 

 
· Formation en Mauricie sur l’organisation électorale 

(avril 2005) 
 

· Animation d‘un atelier sur l’application de l’Analyse dif-
férenciée selon les sexes (ADS) en région lors d’un 
colloque sur l’ADS.  (octobre 2006) 

 
· Animation de deux conférences l’une sur l’entente en 

condition féminine et une autre sur la politique d’équité 
lors du Séminaire en développement régional organisé 
par le Réseau des tables des groupes de femmes du 
Québec (novembre 2006)�

· Animation d’un atelier sur la mise en place d’une en-
tente et de son suivi  à la CRÉ de Laval. (février 2007)�
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à la création  de nouvelles entreprises par la 
sensibilisation de groupes cible, notamment les 
femmes.    

 
A la lecture de ce bilan, vous avez pu constater 
que nous répondu à ces priorités inscrites dans 
l’entente cadre.     
 
L’accomplissement des divers engagements pré-
vus a aussi eu un effet « contaminant » auprès de 
d’autres organisations.  Ainsi le Forum jeunesse 
lors de son projet JAAQ a fait appel à la TCMFCQ 
pour inciter plus de jeunes femmes à briguer les 
suffrages municipaux.  Le Comité régional en dé-
veloppement social a aussi inscrit dans son plan 
d’action pour les trois prochaines années l’appli-
cation de l’ADS comme outil de mesure des ac-
tions mises en place.   
 
A la lumière du bilan, des retombées, nous pou-
vons affirmer sans contredit que l’entente en 

condition féminine a été un + pour l’amélioration 
des conditions de vie des femmes. 
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RETOMBÉES DE L’ENTENTE 
�

Comme vous avez pu le constater, l’entente a per-
mis la réalisation d’actions concrètes et permanen-
tes pour l’amélioration des conditions de vie des 
femmes et la prise en compte de leur réalité et be-
soins et ce grâce aux efforts concertés de tous les 
partenaires concernés.  Elle a aussi permis la mise 
en œuvre des priorités de l’entente cadre concer-
nant les conditions de vie des femmes qui autre-
ment n’auraient pu se réaliser.  Par exemple, on y 
retrouvait les priorités de développement suivante: 
(extraits tirés de l’entente cadre de développement de la ré-
gion du Centre-du-Québec, 2000-2005)  
· Pour la citoyenneté active, favoriser l’implication 

des femmes (p.41) 

· Pour la qualité de vie, intensifier  des actions 
pour réduire les inégalités entre les hommes et 
les femmes en matière de santé, de bien-être et 
de conditions de vie (p.44) 

·
 Pour une structure économique diversifiée:  faci-

liter l’établissement d’un contexte favorable à la 


